
 



 

 

 

 

 

Le printemps n’est pas encore arrivé et il fait bien frais ce onze mars 

mil sept cent cinquante neuf.1 Sur le parvis de l’église, ils sont là. Mais qui ? 

Nous les reconnaissons, il s’agit de Pierre BAUDRY, le sacriste, Renée 

HARAN, la femme de François JEBERT, tenant dans ses bras un bambin, et 

puis la femme TESTARD, la sage femme.  

Que font-ils là ?  

Ils attendent le prêtre qui doit venir baptiser le nouveau-né qui n’est 

âgé que de quelques heures. 

Enfin, on voit s’approcher l’homme d’église. Là, nous reconnaissons  

l’abbé TESSIER à sa simarre très élimée. D’un geste sec, il invite notre petit 

groupe à s’approcher du baptistère. Ceux-ci s’interrogent ? Pourquoi cette 

mine renfrognée ? Lui d’ordinaire si affable. 

Très vite, il expédie son sacrement, sans aucun mot bienveillant, ni 

pour le nouveau-né, ni pour ceux qui l’accompagnent.  

Et pourquoi ? 

Rapidement, il invite ses paroissiens à gagner la sacristie où, là, nous 

comprendrons sa mauvaise humeur. 

                                                           
1
 A.D. de la Sarthe – Registres paroissiaux du Lude – BMS 1750-1759 P. 237 



 

  

L’acte en effet que rédige notre brave vicaire nous apprend que 

Renée, puisque c’est le prénom de la nouvelle baptisée, est la fille illégitime 

de Michèle BAUDRY. Il prend soin, cependant, de préciser que la mère a fait 

une déclaration au greffe dès le 1er décembre dernier indiquant qu’elle était 

enceinte des œuvres du nommé LEDUC, boulanger au Lude.  

Comme moi, vous penserez qu’ils n’ont fait que prendre un peu 

d’avance ;  le temps de publier les bans et nous devrions rapidement trouver 

le mariage avec la légitimation de l’enfant.  

Ne voit-on pas, par exemple, le baptême le 7 février 17622 de Marin 

BEULLE fils illégitime de Marin et de Renée RIVERAIN « dont le 3e ban a été 

publié le même jour ». 

Alors, avec confiance, tournons les pages du registre dans la certitude 

d’y trouver l’acte que nous cherchons. 

Mais, avec effroi, que découvrons-nous à la date du 6 juin ?3 

Bien sûr un acte concernant LEDUC, mais pas du tout celui auquel 

nous nous attendions… Un acte qui nous glace d’effroi. 

Il s’agit là du baptême de Marie Marguerite, fille de René LEDUC, 

boulanger, et de Marie BARDET, son épouse. 

Avec horreur,  on constate donc que le premier enfant fabriqué par 

LEDUC était un bâtard. Et alors… me rétorquerez-vous, quoi d’anormal pour 

un boulanger. 

 

 

Atelier généalogique de la M.J.C. 

     Alain LABBE 

     Janvier 2012 

 

   

                                                           
2
 A.D. de la Sarthe – Registres paroissiaux du Lude – BM 1760-1769 P. 49 

3  Même registre que note 1 P. 241 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Pour la suite, nous ne pouvons avoir que des interrogations. 

Tout d’abord sur la rapidité du mari volage à tromper sa femme. Son  

mariage avec Marie BARDET ne datait que du 9 mai 1758.4 

Ensuite, la petite illégitime eut pour marraine Renée HARAN. Le 

prénom choisi par sa mère le fut-il par rapport à cette dernière ou en souvenir 

de son père ?  

Quel fut son destin ? Question sans réponse. 

Quant aux LEDUC, ils abandonneront rapidement Le Lude non sans 

avoir donné naissance le 1er juin 1760 à une petite fille prénommée… Renée.  

                                                           
4  Sur ce point, j’ai une idée personnelle que je ne peux cependant émettre ici. 


